
Ecole élémentaire Roger Salengro 93140 BONDY

Procès-verbal du 1er Conseil d’école 2022-2023
8 novembre 2022 en présentiel
Début de séance : 18h00
Secrétaire de séance : Mme GIDOIN
1. Présentation de la communauté éducative / Résultats des élections des représentants des parents d'élèves
Présents :
Les représentants des parents d’élèves : M. ARTHUYS(UBE), M. CHEYROUX(FCPE) et Mme TIZZAOUI (FCPE)
La conseillère municipale de la ville de Bondy, représentante de Monsieur le Maire, Mme Mazni, Mme AIT-TABI(coordinatrice vie des écoles)
Les enseignants : Mesdames JERRAM, HEIN, ROCHA, ZAOUI, LE-SCRILL, SAHAN, FERREIRA, MIAH, PONSOT-BREST, GIDOIN, VERUT, RENAULT et CHARBONNIER.
Messieurs SIMORRE, MERLET, HELBECQUE, MIBANGA, MAKHLOUFI, PROTANO, REVEIL et JAOUHARI.
Absents excusés : M. PROTANO (enseignant)

le périscolaire : Mme AMEGEE, Mme SACKO et M. COULIBALY
Mme THILL, directrice
Résultats des élections des parents d’élèves : vendredi 8 octobre 2022
Inscrits : 514
Votants : 222
Votes blancs ou nuls : 57
Nombre de suffrages : 165
Taux de participation : 43,19⁒
Une légère hausse du taux de participation cette année (40⁒ à 43⁒). 
Il y a eu beaucoup de votes nuls cette année. Les parents ont mis les 2 bulletins dans une même enveloppe ou ont écrit sur le bulletin.
2 listes candidates :

Union pour le Bien-être des Enfants (UBE) :9 sièges
FCPE : 5  sièges
2. Le Règlement Intérieur
Le règlement intérieur de l’école a été adressé à tous les parents élus pour lecture avant le conseil d’école.
Vote pour l’adoption du Règlement Intérieur 2022 / 2023.
Pour : 22
Contre : 0
Sans opinion :0
Le règlement intérieur de l’école est adopté à l’unanimité. 
La transmission aux familles se fera via le site de l’école (toutemonannée). 
Il sera photocopié et transmis aux familles de CP de l’école pour signature. 
Il sera transmis par email aux parents d’élèves avec une attestation de réception signée par les parents.

Il sera également affiché devant l’école.
Les modifications ou ajouts de cette année seront transmises aux familles. 

Ci-dessous, vous trouverez les ajouts qui ont été faits au règlement intérieur :

Le comportement 
Tout élève doit avoir en permanence le souci du respect d’autrui en s’imposant un langage correct et poli, et en s’interdisant toute parole blessante, geste irrespectueux ou déplacé. 

Le chewing-gum ainsi que les bonbons (sauf cas exceptionnel pendant les goûters d’anniversaire) sont interdits.

3. La rentrée : Structure des classes et effectifs

La composition de l’école est de 14 classes. L’équipe pédagogique est composée de 20 enseignant(e)s.
A ce jour, l’effectif est de 315 élèves.
	CPA : 26 élèves                     
	CE1 B: 21 élèves


	CM1 A :22 élèves

	CM2 A :20 élèves

	CPB : 24 élèves

	CE2 A : 24 élèves  
	CM1 B :23 élèves
	CM2 B :21 élèves

	CP/CE1 prime: 24 élèves             
	CE2 B: 24 élèves


	CE2/CM1 : 20 élèves
	CM2 C :19 élèves

	CP/CE1 bis : 25 élèves

	
	
	

	CE1A : 22 élèves

	
	
	


· RASED 

 Le RASED (Réseau d’Aide Spécialisée aux Enfants en Difficultés) est composé pour notre école d’une psychologue scolaire (Mme CAMY) et d’une maître E (spécialisé dans la difficulté scolaire), Mme ROCHE.

4. Projet d’école/Activités scolaires/Calendrier de l’année
A) Rédaction du nouveau projet d’école

Rappel des trois problématiques du projet d’école (Amélioration du passage à l’écrit, des résolutions de problèmes, et le statut de l’erreur comme outil d’apprentissage). Cette année sera consacrée d’une part au bilan de ce projet et d’autre part à la rédaction du futur projet d’école.

Il est basé sur les constats des difficultés et des réussites des élèves. 
3 orientations vont être définies et menées au sein de l’école afin d’atteindre des objectifs fixés dans ce projet.

B) Activités scolaires
Projets « scolaires » : Organisation sur plusieurs classes de mêmes niveaux :

· Projet « Silence on lit » et « Silence la maitresse ou le maître lit » deux fois par semaine : mardi et vendredi de 13h50 à 14h05.

· Projet « langage » sur toute l’école qui débutera la semaine du 21 novembre avec l’aide de Mme ROCHE, maître E. Il s’agit d’une séance d’une heure par semaine autour des jeux. Il concerne les élèves qui ont des difficultés au niveau du langage. Les élèves sont répartis en groupe de 5-6 allant du CP au CM2. 
· Projet école et cinéma pour la classe de CM2A qui s’articule autour du « geste dans le cinéma ». Les élèves seront amenés à assister à 3 projections de films contemporains ou de patrimoine dans l’année, qui ont pour ambition d’éveiller la curiosité des élèves tout en formant leur regard.
- projet « défi jardinage » qui concerne les classes de CP/CE1 bis, CE2B et CM2B. Un kit outils ainsi que des bulbes de tulipe ont été envoyés pour commencer le jardinage.
Chaque structure est libre de son projet dès lors qu'il conduit à des activités de jardinage tout au long de l'année scolaire quel que soit le lieu d'activité (en classe, dans des pots, dans des caisses, ou dans un jardin...). Le jardinage peut être un prétexte pour apprendre une poésie, pour lire des livres, pour faire des activités mathématiques, de la science, écrire, faire des activités artistiques, voir de l'histoire....

Jardiner peut, aussi, être un prétexte pour parler de recyclage, de gestion des déchets ou de l'eau.... et pour apprendre à décider, coopérer et à travailler ensemble.

Les activités peuvent aussi consister à observer la nature (parc, forêt, les arbres de la ville), ou comment jardinent les professionnels (serres, jardins ouvriers.).
- projet bibliothèque pour la classe de CE1A : les élèves iront trois fois dans l’année à la bibliothèque de Bondy.
 
L’école va proposer à partir du 21 novembre la vente de livres ou livres audio à 1€ grâce à l’association « Lire c’est partir ». L’école achète le livre 0,80 € et le revend 1€ aux élèves.
Projet REP 

Liaison école/collège avec les collèges Jean Renoir et Pierre Curie (Conseil Ecole- collège et conseils de cycle).
Interventions sportives de l’ASB :
- Hand-ball 
- Athlétisme

- football

- Concernant la natation, les séances ont été proposées aux CM2 (période 1 ou 2), aux CM1 (période 2 ou 3) et aux CE2. 
Les CM2 et CM1 auront 2 séances par semaine pendant 6 semaines alors que les CE2 n’auront qu’une séance par semaine.

Pas d’interventions musicales avec le Conservatoire cette année.
Interventions en arts visuels avec Laure pour les CP/CE1 prime, les CM1 B et les CE2A pour une demie année.
En janvier 2023, les CE1 A iront à une répétition générale à l’auditorium.

C) Le calendrier
- Entretiens individuels parents/enseignants se sont déroulés les deux semaines avant les vacances de la Toussaint pour les enfants dits « fragiles ».
- Les parents de CP et CE1 ont été reçus par les enseignants pour un retour des « évaluations nationales » de septembre. C’est l’occasion de faire un point sur les acquis des élèves.
- Marché de Noël : en réflexion avec l’équipe enseignante. Ce serait la semaine du 12 décembre.
- 1 ère Remise des livrets avec RDV individuels : du 23 au 27 janvier 2023
- 2ème Conseil d’école : jeudi 16 février 2023 de 18h à 20h 

- Carnaval : jeudi 20 avril 2023.
- 3ème Conseil d’école : vendredi 9 juin 2023
-2ème remise des livrets : du 19 au 23 juin 2023
D) Sorties prévues ou réalisées

- 27 septembre : sortie des Cp/CE1 bis à la cité des sciences en transports en commun.
- 13 octobre : sortie la cueillette de Compans pour les Cp/ce1 prime et les CM2 B.
- 07 novembre matin : les CP A et les CP B sont allés faire une visite de la ferme pédagogique de la Butte Pinson (95).

Nous avons 4 demies-journées de car de la mairie pour la période qui s’étale du 1er septembre au 31 décembre 2022.
La question d’une rationalisation des ½ journées de bus est évoquée : comment organiser la redistribution des ½ journées non utilisées par les écoles de Bondy pour que d’autres puissent se positionner dessus. Des solutions sont possibles qui permettraient aux enseignants de prévoir davantage de sorties.

5. Sécurité à l’école : protocole sanitaire, PPMS
Protocole sanitaire :

Au regard de la situation sanitaire, et sur la recommandation des autorités sanitaires, le niveau socle est retenu à compter de la rentrée scolaire de 2022 pour l’ensemble du territoire national.

Une aération ainsi qu’un nettoyage et une désinfection renforcée des locaux est réalisée quotidiennement.
Sécurisation de l’espace scolaire : 

Le PPMS

Le PPMS est un plan destiné à mettre les enfants, le personnel et le public éventuel de l’école en sûreté en cas de risques majeurs (tempêtes, inondations, séismes, risque industriel, transport de matières dangereuses, intrusions, attentats) en attendant les secours mis en œuvre par les autorités ou la fin de l’alerte. Chaque enseignant et personnel de la mairie sait ce qu’il aurait à faire selon les circonstances. Le PPMS définit au sein de l’école le rôle de chacun, les procédures de regroupement, les actions à mener, la mise en sûreté des élèves. 

Un guide destiné aux parents d’élèves est consultable sur le site de l’Inspection Académique. 
Plusieurs exercices (évacuation, confinement) relatifs au PPMS (plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs) seront faits dans l’année. 

Un premier exercice PPMS attentat intrusion aura lieu d’ici les vacances de Noël. Nous n’avons pas encore reçu le scénario de l’exercice.
Les registres de sécurité sur l’école sont présentés : PPMS attentat et risques majeurs, sécurité incendie, DUERP (document unique d’évaluation des risques professionnels), registre santé et sécurité au travail, registre de signalement de danger grave et imminent.
· un exercice incendie a été réalisé le 6 octobre 2022.
Demande de l’école du 1er conseil d’école de 2021-2022 : serait-il possible de faire installer des haut-parleurs sur le bâtiment de l’école, côté cour pour qu’on entende l’alarme lorsqu’on est à l’extérieur ?
Rien n’a été fait en ce sens. 

Mme THILL remercie la mairie concernant « des kits de survie PPMS » à savoir des couvertures de survie, des pansements que nous avons reçu en fin d’année dernière. Il y a 4 malles réparties sur les 2 étages de l’école.

Il manque seulement des packs d’eau.
6. Les activités scolaires spécifiques 
Quelques enseignants de l’école font des échanges de service. 
-Les CM2 font des échanges de service en histoire/géographie et sciences.
7.  La coopérative scolaire

Madame Charbonnier est trésorière pour cette année. Les comptes peuvent être consultés sur demande à l’école.
Notre solde actuel: 1662,46 euros

 

Dépenses faites: cotisation et assurance à l'OCCE = 631,35 euros

 

Nouveau fonctionnement de la coopérative : afin de prévoir la future dépense 2023-2024 à l'OCCE, nous prélevons 20% sur chaque coopérative de classe.

Cela engage chaque enseignant à faire une coopérative de classe.

Rappel du rôle de la coopérative, de la donation volontaire mais non obligatoire des parents, mais tout de même obligation de compléter la fiche de coopérative.

Pour l'instant, pour cette première période, nous avons obtenu 236,60euros.
 

recettes / bénéfices à prévoir:
PHOTOS: pour l'instant, nous avons eu 4644 euros pour les ventes de photos (il manque 2 classes) en comptant la réduction de 5 euros toutes les tranches de 25 euros. La réduction est faite par l'école, pas par le photographe, comme les années précédentes.

Sur la somme finale, nous garderons 30 % (entre 1300 et 1500 euros).
Dépenses à prévoir : aide pour des sorties, aide pour les futures journées spéciales.
8.  Les travaux
Travaux effectués : 
· 2 VPI complets ont été installés pendant les vacances d’été. Mais malheureusement toutes les classes ne sont pas encore équipées.
Le bâtiment modulaire devant les écoles Salengro et Béthinger n’est toujours pas ouvert. La livraison du bâtiment était prévue le 16/11/2020.
La mairie nous a parlé de mallette informatique contenant des ordinateurs portables. A priori l’école élémentaire Béthinger en a reçu. Qu’en est-il pour Salengro ? 
Réponse de la mairie : « L’école n’aura finalement pas de mallette informatique cette année ».

Concernant le budget « classe découverte » des élémentaires, est-il bien de 16 euros par enfant comme il est stipulé dans le Reflet de Bondy de septembre 2022 .
Et enfin, au retour des vacances, il faisait 13 degrés dans les classes. Une température idéale pour des enfants qui sont assis sur leurs chaises ! Le chauffage a finalement été enclenché le mardi 8 novembre.
 Les travaux à prévoir :

- La bibliothèque de l’école pourrait être transformée en « salle polyvalente ». Nous sommes toujours dans l’attente de celle-ci.
- La réfection des peintures des plafonds de l’école.
- Réfection du sol de la cour de récréation
- installation de bancs publics dans « la voie pompiers », allée devant l’école. Cela évitera que des parents s’assoient sur les voitures garées du personnel.

Réponse de la mairie : Cela ne sera pas possible pour des raisons de sécurité.
- La fibre a été mise en place durant l’été 2022 mais à ce jour nous n’avons toujours pas internet dans les classes. 
Réponse de la mairie : il manque toujours les switchs, ce qui permet de basculer internet dans les classes.

- Poser des films occultants sur les vitres des classes qui donnent sur le couloir (dans le cadre du PPMS intrusion).
- Il n’y a toujours pas de lumière extérieure au niveau de l’allée piétonne. Cela est très gênant pour les enfants qui arrivent seuls le matin ou qui rentrent le soir.
- Les gardiens du groupe scolaire nous ont avertis qu’il faudrait rajouter des petites grilles au niveau du portail d’entrée car des enfants passent à travers. 
9. Questions des parents d’élèves
La rémunération des enseignants sur les temps périscolaires (cantine et études) a été diminuée de moitié depuis octobre 2022 sans que les intéressés ne soient au courant. Il y a donc la majorité des enseignants qui ont abandonné leurs fonctions sur le temps de cantine. Cela est très gênant pour la sécurité, la scolarité scolaire et l’accompagnement des enfants.
Mme Thill souhaite rajouter comme information que l’étude est une étude surveillée et non dirigée. Les animateurs et les enseignants ne sont pas tenus de faire faire les devoirs aux enfants sachant qu’en plus certains enfants ne restent qu’un quart d’heure en classe (de 17h15 à 17h30).

Mme Thill remercie les participants pour la qualité de leurs échanges. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45.                     
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